
POUR TOUS - 
 

 Inscriptions à partir de 8 heures  
au Stade Municipal de Belveyree  à Roc-Amadour. Parking .  

 
ORGANISATION : 
 
⇒ Inscriptions 
⇒ Café d'accueil . 
⇒ Départs échelonnés 
⇒ Pique-nique tiré du sac en commun toutes disciplines dans la vallée au 

pied de la Cité. 
⇒ ou réservation  de repas (12€). 
⇒ Un pot de l'amitié clôturera cette journée vers 16 h 30—17 h 
 Au Stade Parc Belveyre avec tirage de la tombola. 

Nom ......................................................................Prénom................................................. 

Date de naissance.................................................. Homme � Femme � Tel ................... 

Courriel ................................................................. ............................................................. 

Adresse ................................................................. ............................................................. 

.............................................................................. ............................................................. 

Nom du Club ........................................................N° licence............................................. 

Carte de cavalier ou autre assurance ..................... ............................................................. 

Marcheur �  VTTiste  � Cavalier  � Attelage   � 

Participation : Licencié �     Non licencié �  

Possibilité de repas midi : (Réservation obligatoire avant 25 août 2009)  

Nombre de personnes……..x  12 €  = .................. ............................................................. 

Je certifie avoir pris connaissance du règlement de la manifestation figurant au verso. 

Autorise RocaRando à utiliser les images prises dans le cadre de cette manifestation. 

Date.......................................................................Signature .............................................. 

 

 

Chèque à l'ordre de "RocaRando" à adresser : 

 Monique Desprez-Jamin—Hameau Lafage—46500—Rocamadour. 

TARIFS : 
Inscriptions avant le 15 août 2010 

 
⇒ Licenciés : 3 € 
⇒ Non licenciés : 5 € 
⇒ Enfants —16 ans gratuit 
 

Inscriptions après le 15 août 2010 
⇒ Licenciés : 5 € 
⇒ Non licenciés : 7 € 
⇒ Enfants —16 ans gratuit 
 
 

DIVERSES POSSIBILITÉS D’HÉBERGEMENT  

Campings - Gîtes - chambres d'hôte - Hôtels. 

PÉDESTRES :  
 
Parcours 8 - 20 et 30 kms  

fléchés. 

⇒ Parcours n°1 - Distance 30kms 
⇒ Parcours n°2 - Distance  20 kms 
⇒ Parcours n°3 - Distance   8 kms      

   (familial) 
⇒ Parcours n°4 - Animation nature sur la        

                faune et la flore et les     
                milieux naturels du    
                Causse et de la vallée.      

V.T.TISTES : ⇒ Parcours n° 1 - Distance 28 kms 
⇒ Parcours n° 2 - Distance 42 kms 

CAVALIERS :  
 

⇒ Parcours—2 boucles  
⇒ au départ de Rocamadour 
  (parcours Belveyre - stade) 
⇒ matin (13,5 km) et  
 après-midi (12 kms). 

ATTELAGE :  ⇒ Parcours journée - 20 kms 



. 
POUR TOUS LES PARTICIPANTS 

 
 

♦  Les participants devront être couverts par leur assurance personnelle, 
les organisateurs ont souscrit une assurance responsabilité civile. 

♦ Pour les licenciés, présentation de leur licence. 
♦ Pour les secteurs du parcours empruntant des voies routières, le code de 

la route devra être respecté. 
♦ Respecter les sites traversés. 
♦ En cas d'annulation de votre part, aucun remboursement ne sera 

effectué. 
♦ L'organisation se réserve le droit de modifier les parcours et les horaires 

en cas de mauvais temps ou de force majeure. 
♦ Les participants s'engagent à respecter les règles de sécurité en vigueur. 
♦ Tous les participants devront respecter les consignes et les directives 

que les organisateurs seraient amenés à donner ou à prendre tout au 
long du parcours afin d'assurer le bon déroulement de la manifestation 
et la sécurité de tous. 

♦ Les cavaliers et attelages doivent être titulaires d'une assurance cavalier 
à titre personnel ou par l'adhésion à une association offrant cette 
couverture et ils doivent être en possession d'un nécessaire de secours. . 
Les chevaux doivent être vaccinés et immatriculés.  

♦ Port du casque obligatoire pour VTTistes. 
♦ Chaque participant autorise l'organisation à disposer de son image sur  

support photo ou video pour d'éventuelles utilisations de promotion. 
♦ Le concurrent s'engage sous son entière responsabilité. Il déclare que 

son état de santé lui permet de participer à la randonnée et décharge les 
organisateurs de toutes responsabilités. 

♦ L'organisation décline toute responsabilité quant a la détérioration, le 
vol ou la destruction du matériel des participants à cette manifestation. 

♦ Tous les participants reconnaissent avoir pris connaissance du 
règlement et l'acceptent sans réserve dans son intégralité à la 
souscription du bulletin d'engagement. 

♦ Pensez à vous hydrater et sustenter - n'oubliez pas de vous munir d'eau 
et de barres céréale, fruits etc. 

  
 

 


